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Pauses non rémunérées

Par Anna7480, le 29/06/2024 à 09:41

Bonjour, je suis veilleuse de nuit mes horaires sont 21h 7h. J'ai 2 pauses de 30 mn non
rémunérées alors que je suis travailleuse isolée. Je dois être en permanence a la disposition
de mes résidents. Est ce normale que mon heure de pause ne soit pas payée? Merci pour
votre réponse

Par janus2fr, le 29/06/2024 à 09:43

Bonjour,

Si vous ne pouvez pas vaquer librement à vos occupations durant vos pauses, c'est donc du
travail effectif et ce temps doit vous être payé.

Par Anna7480, le 29/06/2024 à 09:55

Merci pour votre réponse, mon employeur me retire 15h par mois pour 160h sans majoration
de nuit et qu'avec 1h de repos compensateur par mois.
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